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JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambres réunies). 

[Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Audience du 1 3 mars. 

le décret du 12 février 1 81 4 > rendu par MARIE-LOUISE , 

réeente, relativement aux formalités à observer pour 

la publication des actes de sociétés commerciales , 

a
.t-ii(force obligatoire ? 

Le i5 février 1826 , les sieurs Gentil et Pierre , contractent 

une société pour l'exploitation d'une manufacture dans le dé-

parlement rie la Moselle. 

Les pouvoirs de la régente étaient restreints dans les 

imites qui; lui traçait le livre d'Etat ; mais la Cour de 

Nanci ne s'est point reportée à ce livre; la présomption 

)c légalité devait dès lors dominer. Est-il probable d'ail-

leurs que si l'empereur eût manifesté l'intention de rie 

point permettre à la revente de rendre des décrets, la 

régente elle-même , ou les grands-dignitaires qui com-

posaient le cou-cil de régence , eussent osé enfreindre la 

volonté impériale ? 

Si les lettres-patentes interdisaient à l'impératrice 

d'autoriser par sa signature la présentation d'aucun sé-

natus-consulte , ou de proclamer aucune loi de l'Etat , 

c'est que ces actes nécessitaient le concours du Sénat ou 

du Corps législatif , et que l'empereur , habitué à ré-

gler seul dans beaucoup de circonstances , ce qui était 
L'acte conforme en tout point aux règles pres-rites par du dom ine de l'autorité législative , ne voulait ps6 

art. 4^ du Code de commerce , n'est point cependant inséré qu'en son absence l'impératrice déropeât. à cette habi-
par extrait dans le journal du département, ainsi que l'exige le 

décret du 12 février 1 8 14-

Geotil tombe en faillite ; Pierre paye les dettes de la société 

et actionne Gentil en remboursement; relus des syndics , at-
tendu que la société est nulle. . 

Jugement qui prononce la nullité. 

Appel, et, le 17 janvier 1827, arrêt delà Cour de Melz qui 

déclare l'acte de société régulier et valable , « attendu que le 

décret du 12 février 1814, rendu sous la régence instantanée 

de Marie-Louise , dans un temps où la ville de Metz était blo-

quée, n'a eu évidemment pour objet principal que les iulérêts 

commerciaux du déparlement de la Seine , etc. » 

Pourvoi, et, le 27 janvier i83o , arrêt de la Cour de cassa-

tion, qui casse, par le motif que le de'cret était d'utilité géné-

rale d a dû recevoir son application dans tous les déparle-
mens. 

Sur le renvoi devant la Cour de Nanci , et , le 29 dé-

œtnbj» i83o, est intervenu l'arrêt suivant : 

Attendu que les associés ont donné à cet acte toute la publi 

citi qu'exige i'art. 42 du Code de commerce; 

Attendu qu'en conlérant à l'impératrice Marie-Louise, par 

lettres-patentes du 23 janvier 1814, le titre de régente, Napo-

léon ne lui a pas attribué la plénitude de l'autorité impériale 

omme elle en aurait été investie, en conformité de l'art. i5 

titre 3 du sénatus-consulte organiquedu 5 févrieri8i3, si elle 

est été appelée à la régence dans le cas prévu par l'art. 1" de 

C: sénatus-consulte; que cette intention se démontre par la 

teneur même des lettres-patentes où ou lit : « Nous conférons 

" par ces présentes à notre bien-aimée l'impératrice et reine 

» le titre de régente, pour en exercer les louctions en confor-
1
 mué de nos instructions et de nos ordres , tels que nous les 

"aurons fait transcrire sur le livre d'Etat; entendant qu'en 
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 puisse s' écarter de leur teneur 

exercice des fonctions de régente. » Et plus bas : 

intention n'est point qu'elle puisse autoriser, par sa 

ire, la présentation d'aucun sénatus-consulte ou pro-

1 dans 

« Notre i 

"signature, la présentation. 

» clamer aucune loi de l'Etat. » Qu'ainsi les lettres-patentes 

"janvier 18 14 n'ont transmis à 1a régente qu'un pouvoir 
r*emt et limité.... 

U Cour de Nanci conclut de ce qui précède , que le 
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et en question est sans force obligatoire , et qu'en 

^séquence l'acte de société est valable. Subsidiaire-
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 Gentil se sont pourvus en cassa -
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 Moreau a soutenu leur pourvoi, et a fait va-

moyens suivans : 

sse
 application et violation du décret du 12 février 

'e faire des lois n'appartient qu'au pouve. 

»l de faire des dêcietset ordonnances est conféré 
Pouvoir 
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tude. Mais il n'était pas dans son intention de lui refu-

ser le droit de rendre des décrets pour l'exécution des 

lois , comme il en rendait lui-même L'impératrice avait 

donc à cet égard les mêmes pouvoirs que l'empereur , et 

dès lors , de même que les décrets impériaux et incons-

titutionnels dans le principe , n'en ont pas moins été va-

lidés par la jurisprudence , à cause de la ratification im-

plicite du Sénat ; de même les décrets de la régente , 

entachés du vice d'inconstitutionnalité , mais promul-

gués et exécutés sans que le Sénat les ait déclarés U ls , 

doivent être considérés comme légalement obligatoires. 

La Cour de Nanci n'a donc pu se refuser à ordonner 

l'exécution du décret du 12 février 1 8 1 4 -

a° Fausse application des art. i865 du Code civil et 5i 

du Code de commerce. 

Si l'acte de société était nul , la conséquence néces -

lire était que les r gles de l'arbitrage forcé n'étaient 

pas applicables ; l'arrêt attaqué a cependant renvoyé les 

parties devant arbitres. 

M
e
 Desclaux , au nom du défendeur à la cassation , a 

dit en substance : 

« La loi seule peut établir des nul ités ; les conventions des 

parties n'ont de bornes que celles de la loi ; si le Code de com-

merce a prescrit des formalités auxquelles la validité des so-

ciétés commerciales est subordonnée, ses dispositions sont 

obligatoires parce que ce Code est une loi ; mais les modifier , 

y ajouter , introduire des formalités nouvelles , attachera leur 

inobservation la peine de nullité, c'est usurper les fonctions 

du pouvoir législatif; c'est ce que fait le décret du 12 février; 

c'est donc plus qu'un simple arrêté d'exécution, c'est un acte 

législatif qui excè le les bornes tracées par les lettres-patentes 
au pouvoir de la régente. 

» On a dit que Marie-Louise avait reçu le pouvoir de faire 

des décrets comme l'empereur lui-même ; let lettres-patentes 

semblent au contraire le lui refuser formellement; et commmt 

supposer que Napoléon eût entendu confier ce droit à la ré-

gente , lorsque lui-même l'exerçait en rendant des décrets ; lui 

permettre de faire ce qu'il faisait lui-même, n'était-ce pas 

compromettre l'autorité suprême ; quel ordre eussent suivi les 

Tribunaux, s'il eu était émané deux contradictoires de deux 
pouvoirs égaux? 

» D'ailleurs il existe nue grande différence entre les décrets 

de l'empereur et celui de Marie-Louise; sans doute, les uns et 

les autres ont un vice commun que l'intérêt public , et peut 

être le vœu de la constitution , ont pu couvrir, mais celui di 

12 février en présente un qui lui est particulier et que rien DC 

fait disparaître ; non seulement en clfet , il est frappé d'incons-

titutionnalité , mais encore il est vicié dans son principe, à 

raison de l'insuffisance des pouvoirs en vertu desquels agissait 

la régente; il n'est donc pas exact de dire que les décrets de 

la régente sont devenus obligatoires par les mêmes causes que 

ceux de l'empereur; la différtnee est grande quant à leur na-

ture , elle est plus grande encore quant aux résultats de leur 

annulation; car si l'on ne peut aujourd'hui anéantir les dé-
siste
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 décret du 12 février est obligatoire 

apprendre aux despotes à venir que la Cour suprême est là 

toute prête à sanctionner par l'autorité de sa jurisprudence, 

leurs usurpations et l'infraction des lois constitutionnelles. » 

toujours vu ce qu'ils avaient d'incompatible avec la 

Charte , qni dès-lors en opérait l'abrogation. Une dis-

tinction était juste entre ceux qui statuaient sur l'admi-

nistration publique, et qu'on ne pouvait anéantir sans 

tomber dans l'absence complète de dispositions régle-

mentaires, et ceux qui se substituaient à des lois déjà 

existantes , et dont la suppression eût fait revivre la loi. 

» Au surplus cette question , agitée à l'égard des dé-

crets émanés de l'empereur, en qui résidait la plénitude 

du pouvoir, soit légitime , soit usurpé , n'est plus iden-

tiquement la même , aujourd'hui qu'il s'agit d'un acte 

émané d'une régence dont l'autorité était limitée, délé-

guée, temporaire et responsable. 

»De tout temps eu effet le pouvoir des régences a été 

plus limité que celui des rois ou des empereurs ; les 

exemples en sont fréquens dans l'ancien droit: dans le 

droit nouveau , on trouve également des bornes au pou-

voir des régences , ainsi que l'attestent le sénatus-cou-

sulte du 28 floréal an XII , celui du 5 février 18 1 3 , et le 

serment même imposé à l'impératrice et dont voici les 

termes : « Je jure fidélité à l'empereur; je jure de me 

» conformer aux actes des constitutions et d'observer 

les dispositions faites par l'empereur mon époux , sur 

l'exercice de la régence. » 

» Ici ce n'est pas même cette régence légale qui se 

place entre l'empereur décédé et son fils mineur , qui 

comporte tous les actes du gouvernement ; c est une ré-

gence imparfaite , improprement appelée de ce nom ; 

c'est une lieutenance en présence de la souveraineté , 

c'est une délégation , un simple mandat. Les règles du 

mandat doivent s'appliquer ; tout ce qui en excède les 

termes est nul ; si les actes de l'empereur ont été portés 

dans l'intérêt de sa puissance , ceux de Marie-Louise dot-

vent être restreints dans l'intérêt de cette même puis-

sauce. 

» Or , que l'on parcoure les lettres-paientes du 23 

janvier 1 8 J 4 > transmises au Sénat et aux Cours royales; 

l'ordre de service du 14 février 18 1 3 , celui même du 

1 1 juin i8t5 , et l'on se convaincra que loin que l'empe-

reur ait entendu conférer à la régente le pouvoir légis-

latif , il lui a refusé celui de faire des réglemens d admi-

nistration publique , ou de donner des avis interpréta-

tifs. 

» Que l'on n'oublie pas que le décret du 12 février 

814 est un acte législatif qu'il ajoute au Code de com-

merce, et l'on reconnaîtra qu'il excède les pouvoirs con-

férés à la régente. La Cour de Nanci a donc du ne pas 

y avoir égard ; elle ne l'a point annulé , mais elle a con-

sidéré comme ne l'atteignant pas valablement , comme 

n'ayant pas force obligatoire pour les citoyens ; elle a 

fait" ce que les Tribunaux doivent faire pour les arrêtég 

des préfets et des ma res , rendus hors de leurs attribu-

tions. Eu un mot y l'arrêt est bien rendu ; il fait hon-

neur à la Cour de Nanci ; elle n'a pas voulu accepter 

comme loi ce qui n'en a pas l'auguste caractère. Casser 

cet arrêt ce ne serait pas venger la loi, ce serait l'offen-

ser , ce serait une espèce de sacrilège.» 

Sur le second moyen , M. le procureur général a 

pensé que si l'on reconnaissait le décret obligatoire, et 

par conséquent l'acte de société nul , la Cour de Nanci 

n'avait pu renvoyer les parties devant des arbitres for-

cés sans faire une fausse application de la loi. 

La Cour, après délibéré en la chambre du conseil , 

Attendu que l'impératrice, comme régente, ne pouvait 

exercer que le pouvair qui lui avait été délégué par les lettres-

patentes ; qu'il est manifeste que ce pouvoir , borné à celui de 

faire exécuter les lois , ne s'étendait pas à celui d'en rendre ; 

Attendu que si les décrets de l'empereur ont acquis l'auto-
rité de lois , parce qu'ils n'ont pas été attaqués conformément 

aux constitutions , il n'en est pas de même de ceux de !• ré-

gente, qui n'exerçait pas le même pouvoir; 

D'où il suit que U Cour de Nanci n'a point violé la 

refusant de considérer comme obligatoire le décret du 

vrier 181 4; rejette. 
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M. Dupin , procureur-général , a conclu au rejet. 

Sur le premier moyen il a dit : « Le décret du 12 fé-

vrier a fait plus et autrement que le Code de commerce ; 

il a prononcé des nullités, ordonné des formalités né-

cessaires , c'est donc un acte législatif, ce n'est pas un 

simple règlement. Dès-lors il faut examiner s'il a force 

de loi. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE (i
re

 section). 

(Présidence de M. Jacquinot-Godard.) 

Audience du 1 5 mars. 

Suite de l'affaire des tours de Notre-Dame. — Complot. 

— Incendie. — Tentative de meurtre. ( Voir la Ga-

zette, des Tribunaux d'hier. ) 

M. le président procède à l'interrogatoirj de Consi-

dère. 

Cet accusé est celui dc tous qui montre le plus de fer 



met»'; il ist avis avec soin j *a figure est régulière ses 

yeux sont vifs et noirs , et toute sa pji\ sionomie révèle 

un caractère déçid é. 

U. le président : Considère , depuis quelle époque avez-

vous quitté votre dernière place? — 11. Depuis la révolution. 

— I). Quel, ét.rcnt vos moyens d'existence ? — It. Les épargnes 

''avais faite". — D. Devant le juge d'instrurtion .... — H. 

«lire à nu juge qui n e t pour rien 

nuej 

,1 ai dit Ce que j'ai \ eulu 

dans mon affaire. 

M. la président : Tin juge d'instruction a pour mission rie 

rechercher In vérité dans l'intérêt de l'accusa+îen et de la dé-

fi use : vous lui avez déclaré nue des personnes honnêtes avaient 

pourvu à vos besoins? — il. Certainement. — D. Quelles 

riaient ces personnes?—R.Je n'ai que faire de le dire, c'étaient 

des personnes honnêtes qui ne me. pay iicnt pas pour scniicr 

le bourdon. — D. Vous avez été arrêté k' a janvier? — I'. 

JVn n de mi ux... Le gouvernement avait trahi ses sennens , 

je ne croyais qu'au gouvernement provisoire que j'ai gardé de 

plu Ion pendant deux jours à li porte de M. Lafhtte, voilà ce 

que j'ai a dire à tous ceux qui veulent m'entendre .. Ensuite 

sur la place ilu Cbâtelet j'ai trouvé un homme qui m'engagea 

à allrratix tours, il me lit mnnlei en médisant : il s'a, il de 

renverser le gouvernement et de rendre libres les peuples qui 

veu'eut l'être, j'ai dit : je le ferai et je verserai mon sang pour 

U pairie. — D. Que vous a dit cet homme? — IL Il m'a 

avoué qu'il était étranger; il m'a engagé à monter , et il resta 

sur le parvis. 

M. le pre'sidcnt : Vous êtes Prussien ? 
Considère, vivement : Je suis Comtois , j : m'en fais 

honneur et gloire. 

D. Quelle était l'autre personne qui, selon vous , monla en 

Ntèmc temps?—IL Une personne assez bien mise.— D. Quand 

vo s avez été dans les tours , que vous a dit cette personne ? 

—II. Que c'était un coup d'état et qu'il fallait sonner le tocsin. 

— D. Vous a-t-clle dit qu'il fallait mettre le feu? —II. Il n'en a 

pas été question; j'ai sonné, sonné de toutes nies forces, parce 

<[iie je croyais que plus je sonnerais fort, plus tôt le gouverne-

ment serait délibéré. — D. Examinons votre système? — R. 

Bien. ( On rit. ) — D. Il a le malheur de n'être pas d'accord 

avec les faits de la cause ? — R. C'est possible , mais je dis la 

vérité ; it est toujours temps de la dire , et j'ai pu ae pas tout 

déclarer au juge d'instruction. 

M. le président : 11 n'est jamais temps de mentir. 

M. le président rappelle les différais interrogatoires des ac-

cusés qui signalent Considère comme ayant mis le feu , tt ses 

propres déclarations. 

Considère: J'expliquerai comment on n'a pas voulu 

nous en donner Ici t u e ; Boussatou l'ayant fait observer 

a M.Leblond, celui-ci lui a dit qu'il était un imperti-

nent. — D. Vous avez assez d'intelligence ? — R. Je n'ai 

pas d'inlcllift uçe. ; j • silis un pavs.m qui ne sais ni lire ni 

• ( 5oG 1 

mie... Je n'avais pas de ressources, car je m'étais « ngag : dans 

le CG
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 régiment de notre bon roi-citoyen ; mais ou a dit : Cet 

homme aime la liberté, ça no va pas; et on ne m'a pis gardé ; 

et depuis ce temps-là je végète dans les cachots. 

M. le président : Assevrz-vous. 

Considère : En voilà déjà assez! 

M' Dupont : Monsieur le président , Veuillez deman-

der i ConsidèlV s'il n'avait pas' des allumettes S^u* lui. 

M. le président : Considère, en avie/.-vous ? — 11. 

M'en a-t ou trouvé? dites. — Non. — (Eh bien ! prési-

dent , je n'eu avais p s. 

M. le président passe à l'interrogatoire de Brandt. Cet 

„ -sires ; je dis : « Puisque vous déjeunez avec les à**. 
M. Mathit : C est faux. —""«m., , 

Audouin: C'est vrai., .je lui dis de me faire pW.. ■ 
digeai ma pétition que je portai chez lui. M. Mathi,,,' ^'^ 

demande , et me dit demain vous serez admis. Les 

dirent : « Que vous êtes bête de croire à M, M
;
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des places a tout le monde cl u eu peut donner un-' » f 

uicl.. , et il est possible que M. «latins s'en soit fârmJ:^ 
M' TUlanconrt : Je demanderai au témoin ™.— 

Promet 

Le témoin : Je ne me rappelais pa, son nom 

Considère : Il u est pas décoré , cet uonnne i: 
i-a bientôt. "«••ta.., 

A». 

interrogatoire de _ — .
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accuse, comme Considère, a une attitude ferme et encr- | M. Delapalme lit la lettre écrite parle té • 
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T). Etcs-vous depuis long-temps en France? — R. Depuis f uemens dont on lui avait parlé.
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'aniué deux | Un juré : Je demanderai au té 

écrire. — 1).Vous sentez bien que..-. — R. Je ne sens rie 

j 'aurais signe nia condamnation à mort. — D. Fourmi 

devant le juge d'instruction disie/.-vous qu'il n'était pas 

vrai (pie vous fussiez ailé chez Brandi? — R. J'avais in-

térêt à ne pas charger un camarade quel qu'il soit. — 

D. 11 s'agit de savoir quel était cet intérêt. — R. Tout 

ce que les accusés ont dit , c'est faux. ( Ici l'accu.-é Co 

sidère s'anime et s'empoi le au-d^là dc toute expression.) 

M" Du: ont : Je prie M. le président de laisser calmei 

Considère ; il s'irrite et ne sait plus ce qu'il dit ; il est 

tellement irritable qu'il s'emporte même avec moi, sou 

défenseur. (On rit. ) 

M. le président , après un instant de suspension , et 

t'uiue l'interrogatoire. 

t 'onsidère : Je vais reprendre les faits en mauvais fran-

çais ; mais je ferai comme je pourrai : après que ce mon-

sieur m'eut fait cette proposition . et avant que je mon-

tasse aux tours , je courus chez Brandi; on me montra 

U bonnet de la liberté , et comme je l'aime , le buumi 

de la liberté, j'ai dit : Ça me va , c'est mon affaire , je 

suis des vôtres f le gouvernement ne me va pus. — D. 

Pourquoi dans l'iiitenogatoire niez-vous avoir été chez 

Brandi ? — B. Parce qu'il faisait froid , que j'étais froid 

el que je ne portais pas d'attention."— i). Quelle répons*'! 

 U, Se réponds comme je dois répondre ; si on a mal 

mis ce que j'ai dit , ce n'est pas ma faute. 

D. Vous commissiez doue Brandi? — IL Oui, Monsieur. 

D. Brandt, vous connaissiez donc Considère ? — Ittantlt : Oui 

 D, Pourquoi avez-vous donc rih le contraire? — ISraiult : 

le compte à rendre — D. Considère , 
■-.»■ i î Si. i

 —
 ~~~~ J 

l'âge de cinq ans.— D. N'avez-vous pas été couda 

fois ? — R. Une fois seulement, et par défaut. 

SP Moulin : Je prie la Gourde ;e faire apporter le dossier; 

il y a erreur matérielle sur l'une des condamnations. 

M. le président: Ce n'est pas là l'accusation. Brandt, vous 

êtes allé aux tours Notre-Dame , le 4 janvier? — R. Oui. — 

D. Avait-on formé des projets, avant d'y monter. — R. Oui , 

je vous désignerai la personne qui m'y a déterminé ; elle n'est 

pas ici. — IJ. Vous connaissiez les personnes qui se sont réu-

nies chez-vous? — R. Je ne connaissais que Considère et Bous-
satnn. 

M. le président lit les interrogatoires de Braudt devant M. 
Zangiacomi. 

Considère, vivement : M. Zangiacomi nous a meuacés et 

insultés, il m'a même dit à moi : Tu rigollcs, canaille , et 

cependant je suis un honnête homme. 

HI. le président : Nous ne pouvons croire qu'un magistrat 
ait tenu ce propos. 

D. Brandt, quel motif vous déterminait à donner à boire ? 

R. Aucun ; l'eau-de-vie a été apportée chez moi. — D. Et 

ces pistolets ? — U. Ils ont été trouvés chez moi, et m'ont élé 

fournis par l'homme qui m'a engagé à aller aux tours. — D. 

Quel esi cet homme? — R. C'est un inconnu. — D. Dites , 

que! est-il ? — R. Il sera temps de le dite. — D. Quel est cet 

homme ? ou l'avez-vons counu? — R. Il est venu chez moi 

pour me faire réparer une pièce de musique. — D. Que vous 

a-t-il dit ? — H. Il me déclara qu'il venait de la part d'un de 

mes amis, le sieur Donné. Deux jours après, (t2j décembre), il 

revint pour m'entretenir, il m interrogea , me dit : les ou-

vriers sont malheureux; j'ai quelque chose en vue; je vous 

Communiquerai cela plus tard. Je dis, c'est bien , nous ver 

rons ça. Il reprit l'ouvrage que j'avais terminé; il m'était dît 

huit francs, il me força à en prendre dix. Il icvint vers il 

heures, le 4 janvier, et me dit de me tenir prêt, pour l'aider 

sonner le tocsin ; il donna rendez-vous à deux heures chez 

moi ; ces autres messieurs y vinrent aussi. 

M. ta président : Celte déclaration de Brandt étant émise 

pour la première fois aujourd'hui , sera consignée sur le pre-

cès-vci'Iïat. 

D. Vous ne connaissiez pas cet homme inconnu, et vous ac-

ceptez ses propositions ? — B.. Il m'avait dit qu'on voulait 

au témoin s'il
 n

'î 
s evê-

relations antérieures avec le commandant" t",.??"
 pas e

« c'a 
lettre semblent l'indiquer.
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..Seulemeut dans l'affaire d„
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ner,j '«i lait des révélation l,"
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| M. 3/alhis : Won 

j qu'on voulait assassiner. 

j pcclié de commettre ce crime.... -""uns qui
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m
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M' Boussi: Le témoin Matins pourrait-il n»„. b 
V ov.it. rlp n»r«,.n,n« AJÏ U* ... ..ni. " "P,"
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, *« comble 
1 ALb6, où ii
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il y avait de personnes dans la rue Bou 

s'êire trouve? — B. Six ou sept. 

un 
sa dénoncé. 

i perturbateurs 
aujourd'hui il les ti

œt 

•3 : Non ; mais j'ai été attaché à rétat-majoi. 

uelle qualité ? — Je n'ai pas de comptes i 

Parce que je n «vais pas de compi 

a.v(Z-vpus mis le feu? — ConstSè Vivement : C'est faux, el 

gi f:,ux que si la foudre frappait juste , elle tomberait sur celui 

' dit cela, et l'écraserait comme un malheureux rpi'il est. qui 
R.Je -— D. Ce'a est si vtaique l'on a donné îles détails? 

vous dirai que quand ou fait une opération on perd quelque-

fois la tète, et qu'on dit ce qu'on ne sait pas, ce qu un vous 

dit de déclarer; moi , je ne pénis jamais ]j téle, cl je dis que 

je n'avais pas de briquet. — D. N'avi /.-vous rien jeie du h nu 

t
!>- la loin ? — B. Non, j'étais comme me voilà , et si ceux qui 

m'ont arrêté sont braves connue on doit être brave, ils vous 

le diront. — D. Vous êtes resté seul après les autre-? — J
e
 |« 

crois. — D. Combien ét-.ez-vous? — IL Je n'en s .vais rien. 

K. Vous avez dit que vous éliez sept '! — \\. Oui , j'.à dit com-

léen d'.uiétéi? Sept, me repondit-on. Je dis : C'en est sept 

de trop. 

( Ici Considère s'apere dt que la porte d'audience , 

voisine dc la salle des témoins , est ouverte, etaper. e-

vaut dans le couloir un grand nombre de si rgens de vilie, 

il dit aux gardes municipaux: Fermez donc celte partit.') 

D. Cependant un vous a vu avec mie chandelle H. C'esi 

la peur fini aura tint voir une chandelle où il n'y eu avait pas. 

J'avais cherché à m'échapper, car o i disait : Il faut Us tuer, 

et comme je suis jeune cl que je tiens à nia vie, je cherchais à 

m'échapper. Aptes être resté sur la plate foi nie pendant quel-

que temps , je descendis , car il faisait liop froid ; c'est alors 

que je vis les sergei. s de ville et les munie paux nui buvaient 

et buvaient bien. (On i MO C *ést alors qu 'on m'a arrêté. D. 
Coi'lia ss Z-vous ce bonnei touge? — H. Parfaitement. — D. 

Pourquoi le preniez-vous?— II. Pour en l'aire l'aire un modèle. 

Quand ou aime la Liberté, il<sl bon d'avide son bonnet: ça 

l'ait plaisir en l'attendant; l'on a la Libellé coiffée. IlilaruE 

^éjjwriu^fc^D. Ou a trouvé sur vous des cit nuielles ? — P». 

hl. le pr&A<nL .et MM. les jurés , je dis que celui qui a Itouvé 

o s cliatidrluSjbt uu fumeux imposteur.... Gardez ces cliau-

d«flks,je n'<arj«ft<pie faire : le gouvernement me f .it voir clair 

(On wKLCcs djfndc'les él-i-nt chez moi, car j'aime Prfcono 

soin n'a pas été d'avertir l'autorité? — R. Je r.e pouvais m ne 

devais le faire, car je sids vie ime moi-même du gouverne-

ment , el je ne suis pas un déuoneiatenr. — D. C'était votre 

devoir, la loi vous y obligeait. — R. Ce n'est pas un devoir 
d'honnête homme. 

Hl. leprésidenl : Personne ne peut ignorer la loi. Qui i st-cc 

qui a emporté les p>stole s ? — IL Je ne sais pas. — D. Et ces 

«(•rtouches ? — IL Tilles étaient chez moi. — D. Mais pour-

quoi ces pistolets? — IL Pour faite du bruit — D. Mais les 

carloucl.es aoatMaJSCttt des bal'es, d'oïl vous p.rovcnaienl-

cilcs? — B . Elles me sont resté» s du mois de juillet. — D. Vous 

saviez donc qu'il y avait des balles? — R. La belle raison ! 

c'est comme le juge-d instruction , qui me demandait avec 

quoi l'on charge des pistolets... avec de la pondre , ce n'est 

pas sorcier. — D. Avez-vous tiré des coups de pistolet ? — IL 

J'en ai tiré plusieurs coups eu l'air. — D. On a allume du feu? 

— P. . Je ne l'ai pas v u , cl i! est impossible que Considère se 

soit introduit dans la tour sans que je l'aie vu. — D. Dans 

quel but tiriez-vous des coups de pbtolet ? — R. C'était pour 
faire un r sscmblement. — D. Avant de tirer un coup de pis-

tolet dans l'escalier, avez-vous ciié qui vive? — R. Oui. 

M. le président demande à Brandld'oii proviennent les pro-

c'ama.tions qui ont été saisies. •— IL Ça n'est pas bien tliîl:-

cile , cl!, s ont été trouvées dans ce chapeau là , ont m'a volé le 

mien dans les tours; mon nom était dedans, cl ou m'a laissé 

cc'.ui-ci , dans lequel étaient les proclamations. 

Eu .''lisant celte réponse, Braudt met sur sa tête le cliapeau, 
qui lui entre jusqu'au menton. (On rit.) 

M. le président : On a saisi un bonnet rouge au bas dos 

tours, el chez vous un fragment de drap rouge que votre fii'e 

avait jeté au feu. L'ac usàrion dit que ce morceau est sembla-

ble à ce! ni qui a servià confectionner le bonnet? — R. Je n'ai 
rien vu de cela. 

Considère ; C'est moi , président, mêtnement que ce bon-

net était trop long pour la Liberté, et j'en ai coupé le bout, r a 
Cais .it un meilleur effet. 

Un débat s'engage sur le nombre des personnes qui se »rcu-

vaieut aux tours. André a vu un inconnu qui déclara que sou 

poste était à la préfecture de police ; il a vu un homme vêtu en 

maçon qui est allé aux tours ; deux autres individus , dont l'un 

mulâ're, étaient aussi aux tours , ainsi qu'une autre personne 
assez bien mise. 

On passe à l'audition des témoins. 

Le premier témoin est le sieur Matins, pensionné du gou-

vernement, n Je suis, dit-il , commissaire des récompenses 

nationales pour le Iff arrondissement. Dans celte commission 

il y avait eu antérieurement des choses infâmes , notamment 
île la paî t du sieur Guyot. 

M° Dupont : Ne parlez pas ainsi de Guyot, c'est un honnêti 
homme que nous connaissons tous. 

M. le président : Ce n'est pas l'affaire, continuez. 
M. Hatiiia reprend sa déposition : « A ce titre je reçois beau 

coup d'ouvriers. Le > janvier, une quarantaine d'ouvriers ar-

rivèrent el nie déclarèrent que de grands évènemens se passc-

scraienl le soir; qu'on sonnerait les cloches dans Paris et dans 

la banlieue; ils me dirent qu'on délivrerait des cat touches sur 

le boulevard Moulina; tir. Je m'en assurai par moi-même : les 

maillent eux qui les reccvaieul disaien! : « Si nous sommes tués 

tant mieux , car nous sommes trop misérables. » Je rencontrai 

M' Dupont : Parmi les personnes signalées par M M I 

se trouve un M. Chauvin. Le témoin vient de déclar'
 s

> 

Chauvin n'est pas le même qui a êlé arrêté . et nue"'*.
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homme fort paisible. Comment se fait-il que 4a&s 

lion il s'gnalait c«' même Chauvin comme un perturbât > 

M. Malhis : Je ne lesignalais pas comme pertorbi*» 

M. Delapalme donne lecture delà lettre dc M. D "i
-

commandant de la place de Paris ; d'après celte ieÙrcW ' 

jurés se trouvaient sous la conduite de MM. Pelvilain et 0°°" 
vin. a "' 

M. Mathis : Je n'ai pas dit .cela. 

.t/
e
 Dupont : Alors le commandant de la place a invent ' 

M. 'e président : Je ne sais pas s'il l'a inventé, mais 3 V 

écrit. 1 

M" Dupont analysela lettre de M. Darriule, et en tire pour 

conséquence que c'était le témoin Mathisqui dénonçait alors 
Pelvilain , Chauvin et James , comme chefs des perturbât**,. 
Il les dénonçait alors , dit M" Dupont 

pour gens tranquilles. 

Le témoin : Je n'ai pas dénoncé ces Messieurs. 

Un juré •.'La témoin est membre dc la commission ià 

récompenses nationales. 

31. Malhis : Membre de la commission des réclama-
tions. 

M" Boussi : Ce sont ces commissions qui se sont im-

provisées depuis. 

[ M
e
 Titl incourt : Lc témoin a-t-il été militaire? 

31. Malhis 

— D. En qui 

endre 

M' Dupont : Une commission des récompenses et de 

réclamations a été organisée par le gouvernement ; mais 

elle a été dissoute , puis i! s'en est improvisé une de 

protestations. Le témoiu serait-il de cette commission? 

— R. Oui , c'est vrai ; cette commission n'est pas recon-

nue par le gouvernement. 

Un juré: Quelle était la qualité du témoin à l'année: 

M. Mathis : Employé à l'état-major. 

Le juré: En quelle qualité ? 

M. Mathis : Ce que vous voudrez. ( On rit. ) 

Considère : C'est un titre comme un autre, 

/.e témoin : J'étais secrétaire ou ce que vous vouJrei; 

n'importe. { Ou rit encore. ) 

Un Juré : Le témoin est-il attaché à 1a police ? — B. 

Non. 

M: Delapalme : Etiez-vous attaché à la ptfice u* 

taire ? — R. Non ; j'ai commencé ma carrière à l'Ecole 

militaire de Pont-à-Mousson. (On rit. ) 

M. le président : Assez , assez. 

Le sieur Seguin , deuxième témoiu , connaît Audoum : W 
aucuaa rcnseigHcmeus à donner sur le procès,

 scule
!
n

'
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dépose qu'il a été averti que dans la commission des recun 

lions tl y avait des ageus de police. 

M. Mathis est rappelé et interpe'lé sur ce fait. 

M. Mathis : Je ne sais pas s'il v avait des agetis de po <w 

Turpdle , ébéniste: Un jeune homme, Migue. " 

conter qu'on lui avait fait des propositions pour y^^jj 

le quai 

Jon 'yairacT.aiauc»ae| 

portance , car je" le regardais comme un ̂ fj^. «s 

même que quelqu'un qui ne le connaîtrai- p n5 1. ,
 0

jj
f(

, 
choses à l'affirmative et dérangerait un commissaire a. r 

eve 

fan 

sur le même b m'evard un homme décoré de juillet ; je le rc 

connais ici ; c'est Audouin : il m'annonça que de grands évé. 

netneus auraient lieu. Je fis part de ces révélations 1 
torité. 

M. le présidait : Audouin, que dites-vous ? — B. C'e 

faux. — D. Avez-vous des reproches à faire à M. Mathis . 

R. M. Mathis me disait qu'il connaissait beaucoup tous les mi 

tune en montant aux tours de Notre-Bauie. Je 

était un sot ; i! m'assura qu'il venait d'une maison sur 

et qu'on lui avait promis lc succès. Je n'y attachai auc 
ne un entant"t^t" 

La femme Turpille dépose dans le même sens > 

« Après cette conversation avec Migne, et surlesq_^
 fc |c[

. 

" Tiens,¥ 
des Sa» 

res .* j'entendis la cloche; mon mari me dit : « 

siu ! » Oh ! non , que je [lui dis , c'est la c
lo
f

e
: 

aujourd'hui la saint Simon, c'est peut être lajeie 

Simoniens. » (On rit.) Envier, ï
£ri 

M. Gilbert , gardien des tours ■ ̂ Ajf^frf 
quatre heures et demie , j entendis le mu-

 all
Jj'e;:-

montai. J'étais déjà arrivé près de la galène , q^ ̂  

tendis le cri de mùvivel suivi imméd;
at

f
m

f ,
 b

 ftrS 

dc pistolet ; je redescendis, et j'àfl^^L^}f1 

armée. Quatre hommes arrivèrent avec u» 

avait devant eux M. Poulet, agent de 1»'*^ ̂  

qu'ils ne seraient pas assez forts pour se 

des.... condamnés. ,
 aCCUS

és. ,. 
M. le président : Vous voulez duc dea ,

eU
,.

c
, 

Le témoin : Oui , Monsieur, des acc uses. ^ j
f

, 

j'ils n'étaient pas en force, et je me rc
 1
^

ouaqU
'ou 

Bientôt on arrêta le nommé Migne, q"
 utce

qu' 

vait forcé à monter aux tours, et racoiu 

ta

pendÏ celte déposition, le débat .'0-^^ 

de savoir qui Is étaient ceux des aCCttSP» V" 

tites cloches ; tous nient ce fait. j
e
 tel» ' 

M. le président : Il résulte de K fJJgut «**f 

faut trois hommes pour sonner te 1 

ou 

qu .. 

Accusés, expliquez cela.
 l0U

s; " •„„ 

lioussaton : C'est uu mystère pou^ ̂
n

o* 

qu'une chose vraie, c'est qu après 

sonnait encore les petites cloches. 



. «As l'arrestation je n'ai plus entendu les 
:AP 

IJ^
5-

 * rè- mou arrestation j 'ai entendu sonner. 

l5ous les avons entendues , ces petites clo-

;
'Tiiit*P

lus do dlK mmutes alyros nolrc
 «f'csta-

t Considère : Oui , plus de dix minutes. 
;
' 'l' u vu qu'on arrêtait quatre de nos co-accu 

)l
:
l
ne

 '
4
; \u peur et je suis remonté avec Brandt. 
J U

 Je DC suis jamais allé de ce côté. 

' [> Jetai» au haut de la tour du bourdon à ce 

f>''f
fi

 '' 

"
,
'
n

 '. Oui est-ce qui sonnait donc? 

'{,i jar'[ i demi-voix: Il faut demander cela à la 
Considère* 

ifi. indépendamment des accusés, n'^a-t-on 

0 ^f^e'autrc personne. 

L'aie» . . Q
u

j le serrurier de l'église, nommé Cons-

^""'"■"aété lélâchésur ma déclaration. 

^B*'?U /-N'y a-t-il pas eu encore une personne 

f i'?P . (jiiai pas arrêtée, ce n'est pas le mot , 

.«n»^' J .:
 a

 été retenue ua instant et relâchée de 
jais euh" 1

U 

ai tc ' -, . Oui c'est M. Lefort, qui était venu m'of-
r,

(
emo<'! - uu ' 1 

i/tu^t"' La déposition du gardien des tours con-

, ...;.„1tnt bizarre qu'il importe de faire remar-

'dent : Ces témoins seront entendus 

.1/' 

jjit 
cc

 résultat bizarre qu H impart 

présent, et que les débats expliqueront peut-

' M Gilbert a entendu sonner en même temps et le 
ilie

'î ii et les trois cloches de la tour du nord. Or, cinq 

s étaient au bourdon , deux tiraient des coups de 

"""u sur la seconde galerie, trois autres étaient uéces-

•
iJW 6

 au dire du témoin , pour tinter les trois cloches. 

vcMiiptfi fait voila dix hommes occupés dans les tours, 

^ot seulement ont été arrêtés Les débats nous fc-

*Sut-e'tré découvrir ce mystère. * . 

l'audience est levée a 5 heures et renvoyée a demain. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE {i< section). 

(Présidence de M. Dubois , d'Angers.) 

Audience du i5 mars. 

Mm ^es Suisses. — Enrôlemens , complots et alten-

_ Chouannerie. — Dépositions. — Incident. 

_ Témoin frappé de mutisme. (Voyez la Gazette des 

Tribunaux dus io, n, ta, i3, i4et i5 mars.) 

A dix heures et demie l'audience est ouverte. 

On procède à l'audition des témoins. Les témoins 

suisses qui sont entendus ont tous figuré dans la procé-

dure écrite comme accusés. Ils ont été renvoyé faute de 

diarges suffisantes. 

FréJérich dépose avoir reçu 4o fr. , s'être disposé à partir 

i oui h Bretagne pour y chercher de l'ouvrage. Il ne connaît 

jtisM. Delapclin; il n'a jamais vu de réunion chez Baudot , n'a 

i-iiiendu parler ni de complot ni de conspiration. Le témoin 

nie tous les aveux laits par lui précédemment; ils lui ont été 

irradies par menaces et promesses. 

Schumacher. Même déposition. 

Petit-Pachon a reçu Go fr. de Delapelia et !\o de Farner. Il 

usait rien autre chose. Il était allé en Bretagne voyageant 

pour sa santé. 

Descniriami a reçu 6o fr. de Delapclin fils; il n'a reçu de lui 

ni feuille de route , ni signe de ralliement, ni confidences po-

litiques; il ne s'est point enrôlé ; il n'est allé qu'une fois chez 

Petier, rue Charles X , pour y chercher les secours qui lui 
étaient destinés. 

Ce témoin et lc précédent , qui avaient fait dans le cours de 

ta procédure des déclarations positives sur les faits d'enrôle-

meus et sur le but du voyage en Bretagne , les nient formelle-
ment. ° 

Les nommés Haquely, Jacot , Brugman , Schawcm-

, rfîj autres Suisses , font les mêmes déclarations que 

« précédais. 

p
erier ,cabaretier,rueChailesX, raconte que le 8 février, un 

jfntprovociiteurcst alléchez luiet loi a dit qu'on enrôlait chez 

'""on embauchait , qu'il était compromis dans une cons-

eil
 10n
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> d déclare qu'il ne comprend rien à tout 
vou

s
~ N'é'es-vous pas Suisse ? — R. Oui. — D. N'avez-

lois'^R
 Çr\ J.

l
""

et
 ' combattu pour assurer' le triomphe des 

nii. i,.'
 1 ' Monsieur, ie me suis conduit en bon citoyen , 

!
'
d
«

s
 l'intérêt de l'ordre.

 J 

H„„ r ?uvin f*' 1 demander au témoin s'il est parent 

Vident du conseil. 

^êttSp^1 rapporl y a"uil entre cctle 
£ avocat : Pardon , Monsieur, je prétends tirer, dans 

de la défense de Baudot, emprisonné, un 

( 5o
7

 ) 

rend hommage à l'une et à l'autre , et déclare aus ,i que ni les 

| suisses, ni M. Dtlapelin ne pouvaient avoir de l'influence en 
b ictagne. 

j Deutzeler, Suisse. Ce témoin reste impassible et sans 

votx a toutes les questions. Après un grand nombre de j questions, M. le président lui adresse les suivantes : 

i D. Quelle heure est-il? (Rien.) Est-il minuit? (Rire j gênerai.) Regardez la pendule. (Pas de mouvement.) 

Avez-vous des yeux? montrez-les moi. (Rire général, le 
| témoin reste coi.) 

On appelle J'interprète, qui n'en peut obtenir davan-

j M. le président donne l'ordre à l'interprète dc de-

mander au témoin depuis quand il est eu France. La 

j question est faite. 

j Le témoin, très bas : Dépuis dix ans. (Mouvement.) 

j M. le président donne lecture dc trois longs interro-

gatoires subis par le témoin devant le maire dé B_ueil et 

:
 le juge d'instruction : il appert, par cette lecture, que 

le témoin a fait de nombreuses réponses, sans difficultés 

et .-ans interprète. (L'étonnement redouble.) 

Un juré: Comment se fait-il, si le témoin n'entend 

pas le français, qu'il ait pu communiquer avec les gens 

du magasin où il travaillait à Paris. (Le témoiu ne ré-

pond rien.) 

M. d'IIerbis, maire de llucil : Apres la révolution de juil-

let , le régiment suisse partit; il resta quarante ou cinquante 

Suisses , qui depuis long-temps avaient des habitudes de Ira-

vail et de famille dans le pays.Ils restèrent par ces motifs. Le 10 

juillet, deux Suisses vinrent me trouver et me demandèrent 

des passeports, l'un pour Lorient, l'autre pour Vannes. « Par 

quel motif, leur dis je, quittez^ ous Rueil? — Pour chercher 

rie l'ouvrage, qui commence à manquer ici. Je n 'avais pas fini i manquer ici. 

avec ces deux là , que deux autres arrivent demandant aussi 

des passeports pour l'Ouest. Je n'avais pas terminé avec ces 

deux derniers , qu'il s'en présenta deux autres , réclamant des 

certificats de bonne conduite... Mes soupçons, excités de plus 

en plus, m'engagèrent à déclarer que je n'avais pas de feuille 

de passeport. Eu même temps j'écrivis à M. le préfet de po-

lice , qui me fit répondre que l'on venait d'apprendre qu'il se 

tramait des enrôlemens , et que je ne devais délivrer de passe-

ports qu'aux Suisses qui les demandaient pour la Suisse. 

Ici M, le maire raconte en détail les moyens employés pour 

découvrir les faits d'enrôlemens ; comment on apprit le signe 

de ralliement, le mot d'ordre, et enfin tout ce qui est relatif à 

l'accusation. 

fit pour découvrir les actes d'cnrô'emeus j et quels sont les 

faits qu'il recueillit. Lc témoiu apprend que ce lut un Suisse 

qui lui dit que les enrôlemens avaient élé i'dts par un nomme 

Farner , et que c'é ait dans des cabarets tic Paris , où l'on déli-

vrait l'argent , les notes de route , le signe ralliement , etc.. 

Le reste de cette déposition est relatif à des laits drjit con-

nus, d'arrestation cl du nombre des arrêtés. 

D. Quel est celui des Suisses à qui vous vous êtes adressé 

pour savoir ce qui est relatif au signe dc ralliement? — IL Au 

nommé Pctit-P.ischon. — D. Ce derafier vous dit-il dc qui il 

le tenait ? — R. Non , Monsieur ; il ne le savait pas, dit-il. 

fil. le président, à Petit-Parcbon : Comment avez-vous pu 

.•'ire an brigadier de gendarmerie le signe de ralliement? — B. 

L'e brigadier se I rompe , je ne lui ai rien dit de pareil. 

Le brigadier invo ,11e à l'appui de sa déclaration lc témoi-

gnage d'un de tes camarades présent, et entre dans des détails 

circonstanciés sur les déclarations de Pctit-Pascheh. 

M. h; président rappelle au témoin Paschon la disposition 

de l'art. 33o du Code pénal , et, lui fait observer que non seule-

ment il est eu oppos lion avec le brigad cr , mais encore avec 

trois in errog itoires dans Lesquels il a fait ces mêmes décla-

ratitms. 

Pctit-paschon persislc à nier. 

Brugman est ensuite confronté avec le brigadier pour véri-

fier la vérité de ses déclarations précédentes. Ce dernier les af-

firme. Brugman oppose les mêmes dénégations. 

L'accusé Farner, interpellé sur lesjlaifs à 'charge racontés 

par le brigadier, les nie également. 

/ La Cour ordonne que les gendarmes qui ont assisté le bri-

gadier Raoul , seront assignés pour l'audience de demain. 

Un accusé : Puisque le brigadier savait si bien quel était le 

signal , je le prie de le faire. 

Le brigadier fait uu signal en portant la main , tournée sur 

le dos , au visage , et c'est ainsi , -dit-il , qu'on le lui a appris. 

Il est vérifié que c'est au contraire en tournant la main du côté 

opposé, et eu écartant les doigts de la main de manière à se 

placer le nez outre deux doigts. 

Après quelques autres questions adressées au briga-

dier, l'audience est levée. Demain, continuation de l'au-

dition des témoins. 

CHRONIQUE* 

1 intérêt 

témoin 

f̂ J&Umt, au témoin 

parti de l'état de liberté dans lequel se tiouvc h 

Etes-vous parent de M. 

au uu conseil ? 

Non, Monsieur , je ne le connais seule-
^tpas. 

Cannes, déclare que c'est chez 

été arrêté le 10 juillet. I. con-

pelin. Il reconnaît aussi s effets 
illeniens oV" "™ *"liasse, une paire de pistolets et quelques ha-
D ' Votre (V

e ayailt appartenu à M. Delapelia. 
D

- Vot
re
 T *

vau ité
 arrêté?— R. Oui : il a été renvoyé. 

l
^rn

a
,
ai
,"^

e co
'»"aissait Delapclin fils ? - 1!. Oui , c'était 

S ' A neuf I
 c'" elll; l '-'ure «" riva Delapclin à Vannes? 

I'Ur«s ?-.i " e ".es du
 S0

ir. — D. Combien resta-t il à 

.
 de

 Partir J\
Urué

<
!
 du lendemain , il fut arrêté au 1110-

r^'éniom
 130ur

 Loriuit. 

d!
niC(

lnd'a;
r
'"

 e
,
r

l
,c,l

ï i*» quelques-uns des défenseurs , ra-
,l"

e

:

SU
,
,,on

 de Delanelin faite chez lui. lui apelin laite clicz lui, lui a attiré 
. Une ai restation provisoire. 

,
l
f

S 110
 P

0
"vons apprécier ces faits; l'au-

1 - Personnes • I
1
'"'

su
'
te

 de voj relations connues 
en état d'hostilité contre le gouvernement 

gg» a fait 

cré
d«ùté de Dubois de Saiut-Conîint. Le t 

sur la 

Le témoin 

M. le président, au témoin : Vous avez interrogé le 

Suisse Deutzeler ? — R. Oui. — D. Entendez-vous l'al-

lemand ? — R. Non. — D. Aviez vous un interprète ? 

— II. Non , ils parlaient tous assez clairement. 

M. le président donne l'ardre au témoin Deutzeler de 

se présenter. (Mouvement générai dans l'auditoire.) 

M. le président , au témoin Deutzeler : Connaissez -

vous M. le maire de Rucil ? (Longue pose.) 

M. le président : M. le maire, voilà votre procès-ver-

bal , adressez vous-même les questions. 

M. ternaire de Rueil, le procès-verbal à la main, 

commence l'interrogatoire. Aux premières questions sur 

ses noms, sa demeure, le témoin Deutzeler répond en 

français. (Etonnement.) 

D. Depuis quand avez-vous quitté lc service... (Si-

lence.) 

M. ie maire : Allons donc , répondez , vous savez-

bien ce que je vous demande... (Rire général), etDentzc-

ler garde le silence. 

Un accusé : M. le président , Deutzeler est intimidé , 

il a peur. 

Dentzeler, pressé, finit par dire à l'interprète que M. 

le maire ne l'a pas interrogé. 

M. le président, à M. le maire: représentez au témoin 

sa signature. (Silence absolu.) 

M. le président , à l'interprète : Lisez au témoin l'art. 

33o du Code d'instruction criminelle. 

L'interprète fait cette lecture. 

M. le président : Demandez-lui s'il a bien compris. 

L'interprète : II répond qu'oui. 

Un accusé : Le témoin est devenu sourd. 

M. le président, à M. le maire : Etait-il sourd? — R." 

Non. 

L'interprète , au témoin : Etes-vous devenu sourd ? 

(Silence absolu.) 

il/. Tiwocal-général : Nous avions d'abord pensé qu'il y 

avait eu lieu à réquisition , mais après plus mûr examen , nous 

avons vu qu'il n'était pas question d'appliquer l'art. 33o qui 

n'a rappjrt qu'aux fausses dépositions, tandis qu'ici c'est un 

refus complet de déposition. Ce serait le cas d'invoquer les 

dispositions des aft. 355 et 80 combinés. Mais le refus du té-

moin de déposer vient sans doute de ce qu'il a préféré garderie 

silence que de se mettre aujourd'hui en opposition par des dé-

clarations contraires à celles qu'il a déjà faites ; cette situation 

du témoin peut inspirer un sentiment d'indulgence , et nous 

pensons que c'est le cas de se refuser à toute espèce de réqui-

sition. 
M. le président ordonne au témoin Deutzeler de se 

retirer. 

Me Lauras, avocat, demande la date précise des let-

tres de M. le maire de Rueil à M. le préfet de police. 

M. le maire répond qu'il ne se la rappelle; mais qu'il 

est prêt à rapporter, non pas ses lettres, puisqu'il n'en 

a pas gardé copie; mais il donnera la date et les réponses 

de M. le préfet dc police. 

La Cour ordonne, après délibéré, que M. le maire se 

retirera dans sa mairie , vérifiera la date des lettres 

cCtites, pour en faire demain rapport à la Cour sur son 

affirmation. 

Un «vocal : La Cour ordonne - t - elle 1 apport des 

lettres? 

M. le président : La Cour ordonne que les dates seront 

rapportées à la Cour sur l'affirmation de M. le maire 

M. le président, à M. le maire : Le travail commen-

çait-il à manquer à l'époque des enrôlemens? — R. Le 

travail ne man juait pas encore ; mais il y avait à craindre 

que cela n'en vînt à ce point. 

Raoul , brigadier de gendarmerie à Rueil , raconte à quelle 

occasion le maire de Rueil le lit appeler , les démarches qu il 

DÉP ARTEMENS . 

— On écrit de Chollet, 7 mars : 

« Deux chouans , dont l'un est domestique de M. de 

Grignon , sont arrivés ce matin à Chollet. "Voici ce qu'on 

dit sur cette capture : 

» Mardi soir, une compagnie du 9.9e , cantonnée à 

Tremcntine, se mit en marche pour faire une tournée à 

travers champs. Cinq hommes et un sergent, en avant 

de la compagnie, voient de loin de la lumière dans la 

maison du garde Brunet , signalée comme un vrai re-

paire dc chouans. Ils se dirigent de ce côté , regardent 

par une fenêtre, et aperçoivent huit chouans armés de 

pistolets, buvant de l'eau-de-vie brûlée autour d'une 

table, sur laquelle était un petit canon; des fusils à deux 

coups et à piston étaient à côté. 

Les soldats frappent à la porte, on ouvre; mais, au 

même instant , les chouans , reconnaissant des militai-

res, tirent sur les deux premiers deux coups de pistolet, 

dont l'amorce ne brûle pas. Un jeune soldat saisit avec 

vivacité un de ces bandits à la gorge , le renverse,un au-

tre est également saisi, et 011 les attache ensemble. Le 

reste de la bande est parvenu à s'échapper. 

Cette prise est très importante; il est malheureux que 

tous ces misérables n'aient pu être pris. Le détachement 

a rapporté à Chollet cinq fusils, dont trois à deux coups, 

une paire de pistolets et le petit canon. 

PARIS , i5 MARS. 

— La chambre des requêtes av ait à juger aujourd'hui 

la question de savoir si l'huissier est responsable de la 

■ négligence du gardien qu'il établit, lorsque le saisi n'en 

présente point? 

Le Tribunal civ 1 dc Falaise avait condamné le sieur 

Germain , huissier , à payer au sieur Lepclletier la som-

me de 3oo fr. pour le montant de la valeur des meubles 

saisis par l'huissier, à la requête de cc dernier, sur une 

dame Lemarchaut , et qui , confiés à la garde -d'un 

sieur Lebouvier par l'officier ministériel , avaient néan-

moins été enlevés du lieu où ils étaient déposés. 

L'huissier avait opposé qu'il n'était pas responsable 

du fait du gardien , lorsque d'ailleurs aucun reproche 

personnel ne lui était adressé. 

La Cour de cassation a jugé déjà la question dans un 

sens contraire au système du sieur Germain (18 avril 

1827); mais il était constaté dans l'espèce particulière 

de cet arrêt , que l'huissier avait eu le tort de n'instituer 

qu'un seul gardien pour des objets déposés dans des lieux 

et dans des quartiers dilférens, et, sous ce rapport , il y 

avait impossibilité matérielle pour le gardien d'exercer 

la survcillan e nécessaire. La faute, dans ce cas , était 

personnelle à l'huissier; mais dans la cause du sieur Ger-

main , la négligence était imputable au gardien seul; 

seul conséqnemment il devait, dans le système de l'huit-

sier, répondre dc son propre fait. La question a paru 

à la chambre des requêtes assez grave pour être soumise 

à la chambre civile : elle a admis le pourvoi. 

— M. Didclot, avocat du Roi, a porté aujourd'hui la 

parole dans l'affaire de M. de Maubreuil contre MM. de 

Talleyrand et de Vitrollcs. M. de Maubreuil a donné 

lui-même des explications fort étendues. Nous en ren-

drons compte demain. 

— Une contestation élevée à l'occasion de huit ta-

bleaux aquarelle, a fait comparaître aujourd'hui devant 

la 5
e
 chambre le célèbre Redouté. Ces tableaux jadis pos-

sédés par Joséphine , et achetés par elle 16,000 fr. , ont 

été envoyés du Brésil au sieur de Bast pour en faire le 

placement à Paris. Celui-ci s'est adressé à Redouté , qui 

a reçu les tableaux dans ses ateliers. Le peintre ne s'en 

I est chargé d'abord qu'à titre de dépôt; et sa plume, 



moins gracieuse r;uc son pinceau, a tracé une recon-

naissance dont voici le texte : 

« Je reconnaît avoir en dépô huit tableaux aquarelle 

» venant du Brésille et appartenant à M. de Bast et dont 

» je suis l'auteur. » Mais il paraît que la vente a été im-

possible sans une restauration. 
La duchesse de Berri , ainsi que l'a dit M" Liouville , 

avocat du sieur de Bast, connue par ÎCS goûts frivoles et 

par sa facilité à donner un grand prix à des futilités, 

avait fait des propositions avantageuses j il fut convenu 

alors que la restauration aurait lieu. Le peintre a de-

mandé l'ioo fr. pour son travail , le sieur de Bast en a 

offert 5oo fr. , et le Tribunal l'a évalué à 800 fr. , et a 

condamné le sieur dc Bast au paiement dc cette somme. 

— Après Redouté, il a été question de Morin , si 

connu par ses admirables lithographies. M
me

 la générale 

Boulnois a commandé à cet habile dessinateur son por-

trait lithographié mais elle ne s'est pas trouvée aussi 

Bien sur lc papier que dans sa glace , est-ce la faute 

du peintre , est-ce celle de la dame , et le por-

trait est-il assez ressemblant pour être reçu ? Le 

Tribunal, qui peut-être aurait pu juger la ques-

tion de ressemblance en faisant comparaître à l'audience 

la femme et lc portrait , a nommé un expert chargé de 

faire la comparaison et de donner son avis. 

— Le 7 janvier dernier, le nommé Roi, soldat du 1 i
e 

régiment de ligne , étant en état d'ivresse, se promenait 

dans la rue d'Orléans; sur son passage il rencontra une 

jeune femme avec laquelle il se permit quelques libertés, 

et finit par lui enlever son bonnet. Non loin de là se 

trouvait un corps-de-garde; le sergent Gigon, vieux sol-

dat décoré de la Légiou-d'Honueur, commandant ce 

poste, fit sortir quelques hommes qui arrêtèrent Roi. 

A peine fut-il arrivé au poste, que celui ci insulta le ser-

gent en le traitant de tyran et de blanc, et en lui repro-

chant de porter une croix dont il n'était pas digne. Le 

sergent ne fit aucune attention à ces propos , mais Roi 

lit au poste un tel tapage et répéta si souvent les mêmes 

injures , que Gigon dut ordonner sa translation à la pri-

son de l'élat-major. Sur cet ordre, Roi revint furieux , 

et, se précipitant sur son supérieur, il le siisit violem-

ment par sa buftletterie. «Lâchez-moi, lui dit Gigon , 

car vous vous mettez dans un vilain cas en maltraitant 

votre supérieur.» Roi ne tint aucun compte de cette sage 

exhortation , et plus furieux encore , il porta plusieurs 

coups de poing dans le ventre et dans les flancs du ser-

gent. Les hommes de garde le saisireiU, et comme ils 

l'entraînaient, il parvint à leur échapper, se précipita 

de nouveau sur le sergent, et lui appliqua un violent 

soufflet. « Le coup fut si rude, a dit Gigon, que j'ai 

conservé la chaleur sur la figure pendant plus de deux 

heures. » Sur ces entrefaites survint un officier du ré-

giment qui s'approcha du soldat , se fit reconnaître et 

lui enjoignit d'obéir. Mais à peine l'officier se fut éloi-

gné que Roi recommença ses violences, s'arma d'un cou-

teau, en menaça les soldats de garde; cependant il fut 

désarmé et mis eu prison. C'est d'après ces faits que Roi 

comparaissait devant le Conseil de guerre , sous l'accu-

sation de rébellion à main armée en\ ers la garde, d'in-

sultes , de menaces et dévoies de fait envers un supé 

rieur. 
M. le président rappelle à l'accusé les principaux chefs 

de l'accusation dirigée contre lui, mais Roi répond qu'il 

ne se souvient ni d'avoir maltraité une femme le 7 jan-

vier, ni d'avoir été arrêté par la garde; il ne conserve 

aucun souvenir de ce qui s'est passé entre lui et le ser-

gent Gigon. « Si je me rappelais quelque chose , dit l'ac-

cusé avec l'accent d'une vive émotion , je vous le dirais 

avec franchise. » 

Les témoins entendus ont confirmé tous les faits que 

nous venons d'exposer, mais tous ont ajouté qu'il était 

dans un état complet d'ivresse. 

Le Conseil, après avoir entendu le rappoi t de M. Mar-

roniez, capitaine-rapporteur, et la défense présentée par 

Me Henrion, a déclaré à l'unanimité l'accusé coupable 

sur les deux premiers chefs , mais non coupable à la mi-

norité de faveur de trois voix contre quatre , sur le troi-

sième chef, qui emportait la peine capitale; en consé-

quence Roi a été condamné à cinq ans dc fers et à la dé-

gradation militaire. 

— Il doit paraître incessamment , chez Paulin, libraire, 
place de la Bourse , un mémoire qui est de nature à piquer 
vivement la curiosité publique. Ce document publié par un 

ancien agent dc change , contiendra, dit-on, des détails cu-
rieux sur quelques-unes des grandes opérations de jeu qui ont 
bouleversé tant de fortunes depuis la révolution , et fera cou 
naître à la fois et les coutumes qui , en dehors des lois, conti-
nuent à régir la compagnie des agens de change, et l'influence 
extérieure à laquelle elle se trouve soumise si complètement , 
qu'elle lui a souvent dicté les résolutions les plus opposées è 
ses intérêts. 

— Le libraire Barba , Palais-Royal , à côté de Chevet , vient 
de mettre en vente la 2* édition de Louis XI. Cette belle pièce 
obtient autant de succès à la lecture qu'à la représentation. M. 
Casimir Delavi^ue a rétabli plus de 3oo vers que l'on passe au 
théâtre. 

— M""" Elise Voiart , auteur de la Femme, ou les 

( 5o8 ) 

amours, qui ont obtenu un si brillant succès , vient de tra-

duire un volume in -8° intitulé l'Anneau , par L. Kruse , tra-
duction libre de l'allemand. Cet ouvrage ne peut manquer 

d'orner les boudoirs de nos jolies dames. 
(■\ oir aux Annonces.) 

Lc rédacteur en chef, gérant , DARMAING. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

ETUDE DE M' JOSEPH BAUER , AVOUE. 

Place du Caire, n° 55. 
Beventc sur folle enchère, d'une grande et vaste MAI-

SON , sise à Paris, avenue des Cliamps-Elysés, 11. 25. Cette 
maison a été adjugée moyennant trois cent mille cinquante 
francs : depuis l'adjudication, cent cinquante mille francs ont 
été employés en constructions et à son achèvement. Elle sera 
criée sur la mise à prix de 100,000 fr. 

Adjudication préparatoire le 22 mars i832, adjudication 
définitive le 5 avril i832. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A M* Joseph Bauer , avoué poursuivant , place du Caire , 
n" 35. 
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ETUDE DE M° AUDOUIN, AVOUE, 

Rue Bourbon-Villeneuve, n" 33. 
Vente sur publications judiciaires, en trois lots principaux, 

sauf la subdivision, en l'étude de M" Gautier, notaire à Nan-
terre (Seine.) 

Du Domaine de BUZENVAT* et ses dépendances , situé 
près Rueil , arrondissement de Versailles (Seine-et-Oise), at-
tenant h la Mal maison. 

L'adjudication définitive aura lieu le dimanche i"' avril 1832 
et dimanches suivans s'il y a lieu. 

Ce domaine a été estimé par experts 256,5Q6 fr. 
La mise à prix a été réduite à i5o ,ooo fr. 
ïl rapporte environ 10,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1" A Mc Gautier, notaire à Nanterre ; 

Et à Paris : 
2° A M' Audouin , avoué poursuivant , rue Bourbon-Ville-

neuve, n. 33 ; 

3° A M" Laperche et Charpillon , avoués présens à la 
vente ; 

4° A M" Lairtullicr , notaire , rue Louis - lc - Grand , 
n. i3; 

Et pour voir les lieux , au château de Buzcnval : 
1? A M"" e Tisserand ; 

2° Et au sieur Lormier, garde des bois du château. 
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4 A M" Vivien , notaire , rue de GÏÏ2£*Ç* * 

MISE EN FENTE 

AVOUE, ETUDE DE M' DiLARDELIE 

Rue des Fossés-Montmartre , n" a. 

Vente et adjudication définitive, en deux lots, le dimanche 

25 mars i832, heure de midi, en l'étude et par le ministère 
de M" Gautier, notaire à Nanterre , 

1° D'une MAISON et dépendances, sise à la demi-lune de 
Poteaux, canton de Courbevoie, arrondissement de Saint-De-
nis, département de la Seine ; 

2° D'une autre MAISON et dépendances, susdite com-
mune de Puteaux , à l'encoignure des rues Guerhare et Nan-
terre. 

Premier lot , 
Second lot, 

Mises à prix . 

10,000 fr. 
10,000 fr. 

Total, 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens , 
i° A M" Gautier, notaire a Nanterre ; 

2° Audit W Delaruelle, avoué poursuivant la vente. 

Adjudication préparatoire sur licitation entre majeurs et 
mineurs, ie 1 \ mars i832, en l'audience des criées du Tribu-
nal de première instance delà Seine, une heu. e de relevée. 

D'une MAISON, sise à Paris , rue des Cravilliers , n. 46, 
6

e
 arrondissement dc la ville dc Paris (Seine.) 

Sur la mise à prix fixée par M. Rénié, expert, à la somme de 
45 ,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
i° A M* Gavault , avoué, rue Saintt 

taire des titres de propriété : 

2° A M" Gauchies , notaire, rue Saint-Antoine, n 

le-Anne, n. 16, déposi-

A j STUDE DE M' DYVRANDE, AVOUÉ 

Adjudication préparatoire , le mercredi 1 1 avrils I 83J en 
1 audience des criées du Tribunal de première instance de 

à P., 
lion 

2' 

En deux lots qui ne seront pas réunis , 

i» D'une MAISON et dépendances , rue do Joubert , n. 8, 
Vris, revenu susceptible d augmentation, 2,5oo fr. Estima-

1 et mise à prix : 27,35o fr.; 

" D'une autre MAISON et dépendances , sises aux 
Champs-Elysées, avenue de Ncuilly. n. i3. Cette maison 
n'est pas imposée. Revenu susceptible d'augmentation , 3, 200 
fr. Estimation et mise à prix , 36,000 fr. 

Pour les reusoignemeus , s'adresser à M
c
 Dyvrande, quai de 

la Cité, n. 23, eu faco le pont d'Arcole; avoué poursuivaut , et 
dépositaire des titres de propriété. 

Adjudication définitive , le 28 mars i832 , en l'audience des 
criées du Tribunal de i

rc
 instance de la Seitie, heure de midi, 

d'un TERRAIN situé à Paris,quai du canal Saint-Martiu,conte-
nant eu superficie environ i3o mètres, et tenant, d'un côté, du 
levant à lu ville de Paris , à cause du canal Saint-Martin; d'au-
tre côté nu sieur Ilégouin, d'unbout du midiaux sieur et dame 
Caminade , marchands de vin , et d'autre bout eu pointe audit 
canal et au sieur Ilégouin, 

Ledit terrain est loué 200 fr. Mise à prix , 2,000 fr. S'adres-

PAR L. KRUSE; 

TRADUCTION LIBRE 

PAR M
ME

 FXISE VOIAîVr, 
Auteur dc la Femme ou les six Amours, et de la Croix du 

Meurtre. 

6>. 5o c. 
Un vol. in-8% pap. satine. — Prix

 : 

Adjudication définitive le 22 mars 1 83a en l'u.d; ! 
saisies immobilières du Tribunal de pren ière im, > 
Semé, heure de midi, d'une ̂ ISoK ,1?'' 
Pans, rue Saint-Denis, n. ,3, , 4. arro.ims~ 
Innée 2,600 fr. - Mise à prix : 3o,ooo fr

 1SSemeut
' *X 

S adresser pour les renseignemens , à M' Jacsain,„
0

Dé ru, 
ueGrammont. u .'jfi. >""uui,ru. 

Le prix de P insertion est de 1 franc par li
gne

. 

AVIS DIVERS. 

A LOUER jolie MAISON de campagne, dite delà Folit, 
à Sannois, quatre lieues de Paris, par Saint-Denis, dans la po-
sition la plus agréable et la plus salubre de la vallée de Muni-

morency, meublée, billard, etc., jardin de3arpens en plein 
rapport, eau vive, éciuie, remise et dépendances. —Si-
dresser à ladite maison. 

DEPOT GENERAL ET UNIQUE 

Ï1ACAH0UT DES ARABES , 

Seul breveté du Gouvernement , et seul approuvé par k\a 

rapports de l'Académie royale de Médecine et parles 
Professeurs de la Faculté. 

RUE DE RICHELIEU , N« 26, A PARIS. 

Cet aliment, des plus précieux pour la santé , qni vient 
d'être importé en France, est employé c'a îs Je sérail du sultan 
par sa famille et ses odalisques auxquelles il communique un 
embonpoint et une fraîcheur remarquables. Les expériences 
faites par l'Académie et les Professeurs delà Faculté ont cons-
taté de plus, que c'était un aliment excellent , de très facile di-
gestion et précieux pour les convalescens, les valétudinaires. 
les poitrines malades ou affectées de rhume ou de catharri-
les estomacs délabrés , les enfans en bas âge et toutes P 

personnes délicates. 
Tout contrefacteur sera poursuivi selon la loi. 
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* * Trots dans tout™ Itsv'dttsaX 

Un morceau d'amadou, imbibé de Paraguay-Roux,p1
aC
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la dent malade, guérit sur-le-champ lesdouleurs les pw«
al

s 

et les plus opiniâtres. 

BOURSE DE PARIS 

A ÏJE3LKB. 

S 010 au comptant. 
•— Fia courant. 

EJB}>. IH3I au comptant. 
— t*îa courant. 

i o\o au C"inp:ant. 
— Y m cour au U 

Rente de Map. au compta t. 
— Fia Courant. 

Rente aarp. d'Esp. au comptant 
— Fia Cour «a t. 

©tnïmitrtl bc commerce 
DE PARIS. 

ASSEMBLEES 

du vendredi 16 mars 832. 

l'OLLIART père et lits, tailleurs. Syndic. 
PIERROT, dit PIERRE , sculpt. en buis. Syu 

UEVlt.EE, M J tailleur. Clôture, 
V e HERNAS, boulangère, id., 
|)Ue TRUELLE, linecre. Clot. liftait. 

PEÉTERS et Ce , M J ' de couleurs. Concord. 
Severin VALLÉE, négociant, id., 

licur 
LANGLOIS, ex-direct, des Nouveautcs. Svnd 
PIONNIER, passementier. id. 

DESFAMMES, entrep. de peintures. id.' 
CALMET, M d de vins -traiteur. Vérification 
ClIALAMEL, libraire. Concordat, 

CLOTURE nEsAPPIHK ATIONS 

dans les faillites ci-après : 

LEJARS, négociant , le 

1IESTRES, Itères, négociai,*, le 
GARAIT Crèrcs, M''* tanneurs, le 
ML'IDEOLED, tapissier, le 
V01LE0T, MJ de bois, le 

mars, 

'7 

'7 
•A 
".1 
UJ 

«EIRER , tailleur, le , 

.'l'.^'.'U -'titA'.PlIOVSE, bijou, le, 
, , V. E- 1

 (
 jerrurier-mécanicieu, le i 

LACHANT, entrepreneur, le 

EAVRY.M'l ,1e l,,!i,a brûler, le 
LEV10NNAIS, négociant, le 
HEBERT, limonadier, le 

DELASALLE, uégoc. en blondes, le 

beur. 

>G 
>8 
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PRODUCTION DES TITRES 

dans les faillites ci-après : 

WESTERMANN, mécanicien, rue Popincourt, /,8. 
—• (.lie/. M. Ma/et , cliarpcnlier , rue St Maur-
Pupim-oiu l ,3. 

CHAMI1RY, fabr. de llanw, rue flwbelte, 8. 
— Chez MM. Deloustal, rue des Muulins , lU; 
Iluguut, rue de ta Perle, vty. 

CHANSON aiué, teieur ù la luécnniuue. rue Ainelot. 
— Chez. M. Cliassaigue, rue de» Blancs-Manteaux , 
20. 

CONCORDATS, DIVIDENDES 

dans les Jaillîtes ci-après : 
C0URT01S-DUVAIX1ER, fondateur du commis-

■' 1 1 général de* novateurs eu industrie , ' '"' 
St-Honorc, 348, » Pari*. — Coucordnt , a-, t'év. 
1M1 . homoldg., i3 mars; dividende, 100 p. u\o, 
dont 3o p. op» dix-lniit m >i>t iprai l'bomologtt.j 

io \i. o\o au Ixjut de mois, el 4° ùints trois 
an*, toujours u partir de la date de l'hotuologat. 

Outre plu.,. ««. ̂ Jg* 
'des intérêts et Irais « Pr 

coinnte t 
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TiTXO^;
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BJe deux P-Dans M MhV «AME g» 

. ap ( et non pas 10 p . 
rreur au précédent «J*** 

caissier, rue St-Sauvea^ ^
} 
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du 2 fi*" ,8J

*H. * 
février i» 
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IMPRIMERIE DE PIHAN-DELa FOREST (MORIN VAL), RUE DES BO^S ENFANS, IN* 34-


